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Les forces économiques de Lyon et de Saint-Etienne unies pour demander le lancement 
de l’appel d’offres de l’A 45  

 
 
Au nom des entreprises du bassin économique Lyon Saint-Etienne, les Présidents des CCI 
de Lyon et de Saint-Etienne écrivent à Jean-Louis Borloo, dans le cadre du rendez-vous 
organisé le 18 novembre à Paris (courrier en pièce jointe). 
  
A l’heure où la crise rappelle que tous les territoires du monde sont en compétition, ils 
soulignent le handicap dramatique que constitue la liaison routière actuelle, comme les 
atermoiements s’agissant de la mise en œuvre de l’A 45, dont la réalisation a pourtant 
été formellement décidée le 16 juillet 2008. 
 
Ils rappellent à ce titre que seul l’appel d’offres permettra de savoir si oui ou non les 
candidats à la concession de l’A 45 demanderont une subvention publique. Ils 
soulignent à ce titre que tous les derniers projets autoroutiers ont été exclusivement 
financés par leurs concessionnaires : A 41 Saint-Julien en Genevois / Villy-le-Peloux, A 65 
Pau / Langon et viaduc de Millau. Et pourtant chaque fois, comme pour l'A 45, les 
services de l’Etat prévoyaient que des montants considérables de subvention seraient 
demandés par les concessionnaires.  
 
Le lancement de l’appel d’offres aura cette utilité : laisser la parole aux candidats à la 
concession, qui seuls sont capables de dire s’ils auront besoin d’une subvention ou pas.   
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